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Association Fufus de L’Ouest 
Le Vault Martin 
35510 CESSON-SEVIGNE  
fufus_de_louest@yahoo.fr 
www.fufusdelouest.com 
Tel : 06 15 97 51 79  
 

CONTRAT de FAMILLE d’ACCUEIL  
 
 
 
Je soussigné(e) 
M. / Mme / Melle : 
Adresse : 
………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………. 
 
Né(e) le .…. / …../ 19….. A ………………………………………………………………….. 
 
Pseudo 
Téléphone fixe : 
Téléphone portable :  
Adresse email :  
 
 
Certifie devenir famille d’accueil pour l’association Fufus de L’Ouest ou ses sections. 
 
1- Je m’engage à m’occuper des furets qui me seront confiés par l’association en famille d’accueil comme 
s’ils étaient mes propres furets, à les soigner, les nourrir, les éduquer et leur procurer de la tendresse 
(câlins, caresses) et à ne jamais mettre leur vie en danger. 
 
2 - La nourriture  des furets que j’accueillerai sera fournie par moi-même ainsi que la litière pour les 
excréments et tout le nécessaire de vie quotidienne (couchage, produits pour les oreilles, vermifuges, anti-
puce, anti-tique, anti-gale, shampoing, désinfectant pour la cage). 
 
3 - Les soins chez les vétérinaires me seront remboursés par l’association (sur facture) ou seront avancés 
par l’association selon la praticité des jeux d’écriture (si j’habite loin du siège de l’association et que le 
vétérinaire veut être payé immédiatement, je devrais avancer tous les frais vétérinaires nécessaires au bien 
être des furets accueillis chez moi). 
 
4 - Je m’engage à faire pratiquer tous les soins vétérinaires nécessaires aux furets que j’accueillerai, 
c’est-à-dire : 

- A faire pratiquer une visite de contrôle dès son arrivée (dans les trois jours ouvrés) pour 
vérifier s’il n’est pas identifié par tatouage ou puce électronique et s’il est en bonne santé.  

• S’il est identifié, je demande au vétérinaire de me communiquer le numéro d’identification 
ainsi que les coordonnées de son propriétaire que j’appelle sur le champ pour lui signifier 
que son furet a été recueilli par mes soins et je m’organise pour qu’il le récupère 
rapidement et j’en informe l’association par téléphone.  

• S’il n’est pas identifié et qu’il a été abandonné auprès de l’association, et qu’il est en état 
de l’être immédiatement, je le fais pucer au nom de l’association. (Se référer 3 lignes plus 
bas). 
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- A veiller à ce qu’ils soient à jour dans leur vaccination de Carré (voire contre la Rage si je 
suis dans un département à risque) ; 

- A faire identifier électroniquement le furet placé chez moi par une puce électronique au nom de 
l’association Fufus de l’Ouest si le furet a été abandonné auprès de l’association avec un 
contrat d’abandon et non s’il a été perdu ou trouvé. Dès réception du carton d’identification, le 
siège de l’association me renverra ce carton pour que je puisse le donner ensuite aux futurs 
adoptants ou pour certifier de l’identité dudit furet. 

- A faire pratiquer tous les soins nécessaires en cas de maladie ou de blessure lors de leur 
séjour chez moi y compris à leur arrivée ; 

- A faire pratiquer une ovariohystérectomie chez les femelles en âge d’être stérilisée (au moins 
6 mois et/ou dans la 1ère semaine de l’arrivée de leurs chaleurs). Avec ceci l’association lutte 
contre les reproductions abusives et les abandons futurs des petits et/ou contre le développement 
d’une aplasie médullaire de la femelle. 

- A faire pratiquer une castration chez les mâles en âge d’être stérilisé (aux alentours de leur 1er 
anniversaire). Avec ceci l’association lutte contre les reproductions abusives et les abandons futurs 
des petits et/ou contre l’éventuel nouvel abandon du mâle à cause de son rut. 

 
5 - Je demanderai une facture au nom de l’association pour chaque visite et soins chez le vétérinaire 
pour les furets qui seront sous ma garde, facture que je fournirai lors de l’adoption du furet, pour 
remboursement des frais vétérinaires à l’association par le nouvel adoptant (se référer au contrat 
d’adoption de furet recueilli). 
 
6 - Je m’engage à éduquer correctement et/ou à sociabiliser les furets en difficulté que je recueillerai. 
Tous les furets recueillis par l’association ne se trouvent pas forcément en bonne santé ni n’ont reçu une 
bonne éducation, certains ont été battus, maltraités ou n’ont jamais été manipulés et peuvent se révéler 
très mordeurs. Si je rencontre un problème d’éducation, je n’hésite pas à contacter un membre du bureau 
de l’association pour des conseils ou pour un changement de famille d’accueil. 
 
7 - Les furets que je recevrai en famille d’accueil ne seront pas ma propriété mais celle de 
l’association Fufus de l’Ouest (sauf si après réflexion, je deviens légalement leur propriétaire par le 
mode d’adoption classique. Se référer au contrat d’adoption de furet recueilli).  
 
8 - Je ne recevrai pas d’argent de la part de l’association pour me récompenser de ces gardes, ceci 
s’effectuera entièrement à titre gratuit et bénévole. 
 
9 - Par précaution envers mes autres furets (qu’ils soient ma propriété ou celles de l’association), je 
m’engage à isoler pendant une semaine le nouveau furet arrivé pour éviter toute contagion possible 
avec ses autres congénères vivant chez moi (si j’ai un doute, je m’engage à demander conseil à mon 
vétérinaire) et pour ne pas trop le stresser. Ceci implique de le mettre seule dans une cage différente et 
dans une autre pièce et qu’il n’y ait aucun contact entre les différents furets (que ce soit par jeu, à travers 
les barreaux de la cage ou par les excréments). Je m’engage également à me laver les mains entre chaque 
contact entre mes furets et le(s) furet(s) en quarantaine, pour éviter toute contamination. 
 
10 - Je joins à ce contrat des photos de l’endroit où les futurs furets recueillis vivront chez moi (cages 
et pièces de mon logement où ils séjourneront).  
Je précise ma capacité d’accueil (sachant qu’il est souvent nécessaire d’observer une petite quarantaine à 
l’arrivée d’un nouveau venu ou lorsqu’il risque d’y avoir mâle entier et femelle entière ou non en 
contact) : (nombre de furets que je peux accueillir) = …………….. 
 
11 - Mon rôle de famille d’accueil se termine si :  

- Le furet qui m’a été confié est adopté ;  
- Le  furet qui m’a été confié décède avant d’être adopté ; 
- Le furet retourne dans sa famille originelle (dans le cas d’un furet perdu car pour un abandon 

c’est peu probable). 
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- Je décide d’arrêter d’accueillir des furets chez moi pour l’association Fufus de l’Ouest. 
Pour ces quatre cas, je m’engage à en informer l’association dans les plus brefs délais par téléphone 
(dans les 2 jours) et à faire parvenir au siège de l’association tous les papiers et contrats qui ont eu un 
rapport avec le furet en question (maximum dans les sept jours).  

 
12 - Si l’association juge que je n’ai pas rempli ma tâche correctement, elle se réserve le droit de 
rompre ce contrat et le cas échéant, de récupérer les furets recueillis chez moi. 
L’association se réserve le droit d’effectuer des visites de contrôle chez ses familles d’accueil, à 
l’improviste ou non. 
 
13 – Modalités de récupération du furet placé par l’association : si je décide d’arrêter d’accueillir des 
furets chez moi pour les Fufus de l’Ouest ou ses sections, je m’engage à confier le furet le plus 
rapidement possible à une autre famille d’accueil de l’association Fufus de l’Ouest ou à un membre de 
son bureau. 
 
 
 
Fait en double exemplaire à……………………………….. Le ………/………../………….. 
 
 
 
Lu et approuvé     Lu et approuvé 
La famille d’accueil,     Le bureau de l’association,   
(Nom, Prénom, Signature)    (Nom, Prénom, Signature) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour contacter l’association : 
Bureau Fufus de l’Ouest :  

- Célie Joubert, Présidente, Rennes (35) : 06 82 08 02 05 
- Nicolas Olivès, Vice-Président, Rennes (35) : 06 68 27 41 71 
- Muriel Chevalier, secrétaire, Cesson-Sévigné (35) : 06 15 97 51 79  
- Céline Mhaouel-Moindron, 2ème secrétaire, Rennes (35) : 06 15 84 92 21 
- Sabrina Guigou, 3ème secrétaire, Chantepie (35) : 06 77 88 69 95 
- Clara Hennebique, trésorière, Rennes (35) : 06 03 13 57 79 
- Laure Cardinaud, trésorière adjointe, Rennes (35) : 06 07 65 71 55 

 
 


